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Avenant n°1 à la convention pour la réalisation et l’entretien d’une 

passerelle cyclable permettant le franchissement cyclable de 
l’écluse n°3 sur la Lys entre Saint-Venant et Haverskerque 

 

 

Entre :  
 
La Communauté de Communes Flandre Lys, représentée par son Président, Monsieur 
Jacques HURLUS, agissant en vertu de la délibération n°2023D126 du Conseil 
Communautaire en date du 22 juin 2023, d’une part 
 
Dénommée ci-après « CCFL »,  
 
 
 ET  
 
La Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane, représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu de la délibération n°  XXXXXXXX 
du Conseil Communautaire du 10 février 2026,  
 
Dénommée ci-après « CABBALR », 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 

 
 
Vu la convention pour la réalisation et l’entretien d’une passerelle cyclable permettant le 
franchissement cyclable de l’écluse n°3 sur la Lys entre Saint-Venant et Haverskerque, signée 
le 26 mars 2024, 
 
Considérant que cette convention prévoyait une contribution au projet de la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane, à hauteur de 50 % du montant total 
Hors Taxes de l’opération, subventions déduites, soit 111 000 €, 
 
Considérant que les exigences supplémentaires de Voies Navigables de France en cours de 
projet (essais géotechniques complémentaires, ajout de portail et de garde-corps, 
allongement de la passerelle) ont contribué à augmenter le montant total de l’opération de 
40 733,85 € HT portant cette dernière à 540 733,85€ HT au lieu de 500 000 € HT prévu 
initialement et ont entrainé un retard dans le démarrage des travaux,  
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Considérant la demande de la CCFL qui sollicite une participation de la CABBALR à hauteur 
de 131 366,85 € et une prolongation de la durée de la convention 
 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant a pour but de modifier l’article 1 de la convention relatif à l’objet et au 
montant de l’opération et l’article 3 relatif à la durée et résiliation de la convention et 
l’annexe « Plan de financement de la construction d’une passerelle cyclable sur l’écluse de 
Saint-Venant » . 

 

Article 2 – MODIFICATIONS  

 

 L’article 1 de la convention est ainsi modifié : 
 

La CCFL assure la maitrise d’ouvrage des études et des travaux de la construction d’une 
passerelle cyclable sur l’écluse n°3 de Saint-Venant.  
L’ouvrage sera une passerelle à plat levante, telle que décrite en annexe. Les travaux 
comprennent la reprise des cheminements en enrobé jusqu’au fil d’eau de part et d’autre de 
l’écluse (y compris côté Saint-Venant) 
 
Le coût total de cette opération s’élève à 540 733,85€ HT de travaux et honoraires. 
 
La CABBALR contribue au projet à hauteur de 50% du montant total Hors Taxes de 
l’opération, subventions déduites, soit 131 366,85€ maximum selon le plan de financement 
annexé. 

 

 L’article 3 de la convention est ainsi modifié : 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa signature.  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques, la convention pourra être résiliée par 
l’une ou l’autre des parties signataires, par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception et le respect d’un préavis de trois mois. 
 
Une indemnisation sera alors due au co-contractant à hauteur de la quote part restant due 
au regard du dernier bilan des dépenses annuelles budgétisées et ce jusqu’au terme de la 
convention. 
 
Exemple : Si la résiliation intervient lors des phases études ou travaux, la CABBALR devra 
verser à la CCFL une indemnisation correspondant au montant restant dû des études et 
travaux imputables à l’intercommunalité résiliante, conformément au partage des dépenses 
prévues aux articles 1 et 2.1 de la présente convention. 
Si la résiliation intervient après la réception de l’ouvrage, aucune somme ne sera due par la 
CABBALR. 
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 L’annexe « Plan de financement de la construction d’une passerelle cyclable sur 
l’écluse de Saint-Venant » est ainsi modifiée : 

 

Dépenses € HT Recettes € HT 

Etudes préliminaires  Subvention Région 90 000,00 € 

Etudes géotechniques 12 960,00 € Conseil Départemental 59 148 000,00 € 

Etudes topographiques 2 395,00 € Conseil Départemental 62 40 000,00 € 

Etudes    

Maîtrise d'Œuvre (SPAN) 38 500,00 € Sous-total subvention 278 000,00 € 

Travaux (estimation APS)    

Réalisation de l'ouvrage 450 428,00 €   

Contrôle technique / SPS 
(2,5%) 

11 260,70 €   

Suivi Géotechnique 15 190 €   

Raccordement électrique 10 000 € Reste à charge CCFL 131 366,85€  

  Reste à charge CABBALR 131 366,85€  

  Sous-total reste à charge 262 733,70 € € 

Total Opération 540 733,70 €   

 

Article 3 - AUTRES DISPOSITIONS 

 

 Les autres clauses de la convention restent inchangées. 
 

 
Fait à La Gorgue, le ………………………………………………en deux exemplaires : 
 
  
Pour la Communauté de Communes 
Flandre Lys,                       
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour la Communauté d’agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 
Par Délégation du Président, 
Le Vice-président chargé de 
l’aménagement et de l’attractivité du 
territoire, 
 

Jacques HURLUS                               David THELLIER 
 

 


	2026_CC011
	011 Amenagement Passerelle cyclable - avenant

